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Reserve d'artillerie : 8 batteries et parcs; colonel Angeleski.
Reserve de cavalerie: 2 regimenls de hussards; colonel Krets-

chiano.

SUR LA DISGIPLINE MILITAIRE
(Suite)

III. Rapport de la commission du jury sur les travaux de concours, des
sous-sections vaudoises de la Societe militaire federale.

Monsieur Ie President et Messieurs,
Les travaux soumis a Ia commission sont au nombre de quatre,

soit ceux de Lausanne, Morges, Ste-Croix et Yverdon.
La queslion que ces travaux ont traitee est celle-ci : Qu'est-ce que

la diseipline? Quelles sont les lois qui la röglent dans notre
armöe et quelle est leur application ä tous les degrös

[. La sous-section de Lausanne a envoye un travail considerable
par son developpement et tres remarquable par l'analyse ii laquelle il
se livre de tous les elements de la question.

Au debut, le rapporteur de la commission, M. le lieutenant-colonel
de Charriere, examine cetle premiere question : qu'est-ce que la
diseipline? et ä ce propos suit historiquement les progres de la diseipline

des l'oi'igine des armees modernes ii nos jours, en passant en
revue les armees mercenaires et les armees nationales. Puis il delim't
la diseipline par ces mots : « Elle est le maintien de l'obeissance aux
lois et reglemenls de toule espece qui regissent le soldat sous les
armes. La diseipline est absolument necessaire pour preserver une
armee de revers. Elle seule permet de maintenir l'obeissance imme-
diate qu'un införieur doit ii son superieur, ainsi que l'unite du
commandement. >•>

Dans un deuxieme chapitre, le travail de M. de Charriere examine
quelles sont les lois qui la reglent dans notre armee et enumere avec
beaucoup de precision les lois qui en Suisse regissent les delits et
celles qui regissent les infractions ä l'ordre et ä la diseipline. Lejury
a lu avec beaucoup d'interet les distinetions etablies par le travail,
entre les delits militaires et les delits communs, et les remarques
qu'il renferme sur les differences qui existent entre les peines edic-
tees par le code militaire et celles qui sont edictees pour les delits
communs par les lois penales applicables aux personnes civiles.

Cependant il eüt ete vivement ii desirer que M. de Charriere se
livrät ii un peu plus de critique sur le code penal militaire, qui
renferme des contradictions et des longueurs peu compatibles avec une
oeuvre de ce genre. Peut-etre l'esprit de diseipline de M. de Charriere
Ten a-t-il empeche.

Enfin, dans un troisieme chapitre, le travail examine quelle est

l'application des lois qui regissent la matiere ä tous les degres. Ici,
la commission ne peut que reproduire ses eloges et ses reproches.

Puis le rapporteur termine en posant cet axiome que c'est dans
l'amour pour son pays que residera toujours la veritable diseipline
du soldat citoyen.

Cette conclusion est digne d'un officier au cceur bien place. Mais
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est-ce qu'en realite chaque homme sera toujours aussi enflamme
du saint amour de la patrie, lorsqu'il succombe ä la fatigue et est
soumis ii des privations de tout genre, que, lorsque bien nourri, frais
et dispos, il se rend a un Service de courte duree. Est-ce que, dans
le premier cas, nous le demandons, il ne faut pas quelque chose de
plus encore, que n'indique pas le travail, pour soutenir le moral d'un
soldat place dans la plus mauvaise condition que nous puissions
supposer C'est ce que le jury examinera a propos d'un autre travail de

concours.
En resume, le jury adresse les plus grands eloges au rapporteur

de la sous-section de Lausanne, sous reserve du classement des
travaux qui terminera le present rapporl, et il recommande la lecture
du travail de M. de Charriere a tous les officiers qui voudront se
rendre clairement compte de cette matiere.

II. Sous-seclion de Morges. Ce travail, signe au nom de la sous-
section par M. le capitaine Golay, vice-president, et M. le lieutenant
Berguer, secretaire, est tres etendu et tres interessant. II demontre
au debut qu'il est assez difficile de donner une definition generale
de la diseipline s'appliquant aux armees de lous les pays el de tous
les temps, el qu'en consequence il est necessaire de preciser le
lerrain sur lequel on doil se placer pour etudier ce sujet. II veut donc
s'oecuper essentiellement de rarmee suisse. Apres avoir etabli par
de saines defmitions ce qu'il entend par la diseipline, le travail
demontre que l'essence meine de celte vertu mililaire esl l'obeissance,
mais qu'a cöte de ce facteur important, existent une serie de conditions

sans lesquelles la diseipline ne peul ulilement elre appliquee
dans notre armee. Ce sonl : une bonne inslruclion donnee aux grades,
le respect des grades parle subalterne, le respect des grades pour leur
grade, la conliance que sait faire naitre le superieur dans l'esprit de

son subordonne, la precision des ordres et la volonte de les faire
executer, la repression de toule violation du devoir, l'amour du
Service. Eu outre, le travail de .Morges trouve dans la familiarite entre
les superieurs el leurs subordonnes une abondante source d'iudis-
cipline, el il croit que pour obtenir de bons resultats, ToHicier devra
s'abstenir de familiarite et se montier digne, ferme et juste.

La seconde parlie de ce tiavail examine d'une maniere critique les
lois penales militaires et passe ensuite ii un examen ou plulöt ii une
enumeration un peu Seche du code penal de 1831 et de la procedure.

Le rapport de Morges tire de .-.es premisses la conclusion que la
severite dans l'observalion des lois el regles de diseipline pourra seule
faire des milices suisses une armee sur laquelle la patrie pourra
compter.

Le jur\ estime que ce tiavail esl (res bon el merite des eloges pour
les ideesassez nombreuses qu'il contient. Mais il devra faire observer
que, comme le precedent, il s'est abstenu d'entrer dansce qu'on peut
appeler le cöte intime de la question posee. Le travail de Morges ne
fait que cötoyer les bords du terrain sur lequel il aurait du se placer.
D'autre part, il a paru au jury qu'il contenait quelques erreurs d'ap-
preciation, lorsque dans le chapilre intitule •.< generalites, » il dit que
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la loi militaire, difförente en ceci du droit common, doit prevenir les
crimes par sa durete meme. II est en effet reconnu que le principe
dirigeant les lois penales modernes exclul la prevenlion du crime et
ne punit que le crime lui-meme ou sa tentative. Dans le meme
chapitre, l'auteur du rapport estime que la sociele n'est nullement me-
nacee dans ses fondements par un vol, un incendie qui a cause de
grands ravages, ou un assassinal, tandis que ia plus petite infraction
peut menacer l'exisience d'une armee toul entiere. Nous ne pouvons
admettre cette idee un peu hasardee, car chacun peut se convaincre
par la connaissance de l'histoire mililaire, qu'il faut une serie de
fautes pour menacer le sort d'une armee bien composee et bien
commandee. 11 serait vraiment triste que le sort de notre armee suisse
püt tenir k un fil.

III. Sous-section de Ste-Croix. Le travail de Ste-Croix, signe par
M. le capitaine Montandon, examine successivement les trois questions

qui sont posees et nous ne le suivrons pas dans le detail de
ses developpements. Nous mettrons seulement en lumiere les points
de ce travail par lesquels la commission estime qu'il est superieur
aux deux precedents.

M. Montandon pose d'abord comme base de son argumentation ce

principe que le service militaire en Suisse est plus qu'ailleurs un
service d'honneur, et que Ie soldal doit toujours s'en souvenir. Que
le laisser-aller dans la demarche el les vetements, le desordre dans
les actions et le devergondage dans les paroles caracterisenl le soldat
indiscipline. Puis qu'en consequence, l'officier et le sous-officier ne
doivent jamais en donner l'exemple et ont une mission d'ordre, tout
en jouant leur röle dans le service propremenl dit.

Plus loin, en trailant de l'application de la diseipline ä tous les
degres, M. Montandon ecrit les lignes suivantes, que nous ne
pouvons passer sous silence : « L'officier et le sous-officier doivenl etre
severes au service, tout en restant bienveillants avec le soldat. Ils
s'appliquent ä connaitre ses besoins, ii remedier a ses ennuis, a
atlenuer ses fatigues; ils contröleront soigneusemenl son habillement,
sa chaussure, son logement, sa nourriture; ils s'assureront autant
que possible de son bien-etre, mais en apportant dans tous ces
rapports le tact le plus delicat, car ils doivent se souvenir qu'ils ris-
qnent de glisser sur la pente de la familiarite, et qu'il est impossible
k un soldat de considerer a la manceuvre comme un superieur celui
qui s'est fait leur egal et parfois leur införieur apres le service. »

Ces paroles, si vraies, sont suivies de bien d'autres que nous ne

pouvons reproduire pour ne pas exceder les bornes qui nous sont
assignees. M. Montandon insiste surlout sur ceci : c'est que le soldat
ne doit sentir dans son chef ni un camarade, ni un tyran, mais un
guide eclaire et amical.

La commission estime que ce travail est entre dans le vif de la

question, et qu'en elaguant quelques directions qui appartiennent
plus k l'hygiene qu'k la diseipline, et en y ajoulant des considerations
tirees de la loi penale militaire, il serait le guide le plus pratique
pour de jeunes sous-officiers et officiers qui entrent dans la carriere
militaire.
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IV. Sous-section d'Yverdon. La sous-section d'Yverdon a fourni,
sous la signature de M. le capitaine Richard, un bon travail, dans
lequel le jury a Irouve de tres bonnes idees et de bons conseils sur
la diseipline et la conduite que doivent suivre les superieurs et les
införieurs. En effet, M. Richard insiste sur la necessite qu'il y a pour
le superieur a user de tact et d'amenite vis-a-vis de ses subordonnes,
tout en evilant la camaraderie. Mais a cöle des qualites de ce tres
court travail, le jury doit faire remarquer que les röflexions pleines
de sens militaire par lesquelles il debule, ne sont suivies que d'une
sorle de table des matieres contenues dans le code penal militaire.
Le jury ne peut que regretter que M. Richard n'ait pas eu plus de

temps a appliquer ii ce travail.
En consequence des considerations qui precedent, le jury classe

comme suit les travaux qui lui ont ele soumis :

1° Sous-seclion de Ste-Croix;
2° » Lausanne;
3° » Morges;
4° » Yverdon.
Lausanne, 20 seplembre 1870.

Le rapporteur,
S. Bury, capitaine.

ENCOURAGEMENT DU TIR VOLONTAIRE
Le Departemenl mililaire federal s'oecupant actuellement d'encourager

le lir volonlaire des societes et des parliculiers, a envoye pour
observations et desiderata aux diverses socieles de tir el ä plusieurs
officiers, un avant-projel d'ordonnance avec expose des motifs que
nous croyons utile de faire connailre ii nos lecteurs. Nous publierons
egalement les principales observations que cel avant-projet susciterait:

Prealablement a l'elaboration du projel, dit l'expose des motifs
du Deparlement, les socieles de lir ont ete invitees par le chef
d'arme de l'infanlerie, au moyen d'un formulaire de questions, ä

donner leur opinion sur quelques prineipes ä introduire dans
l'ordonnance. Les societes ont discute les questions avec un louable
interet et de nombreuses Communications sont parvenues (de 861
socieles).

Quant aux prineipes contenus dans le present projel, nous nous
permeltons de les aecompagner des explications suivantes :

1) La question de savoir si les societes qui reclament un subside
de l'Etat doivenl etre tenues de recevoir dans leur sein lous ceux qui
sont incorpores dans la milice, est tranchee dans un sens affirmatif
par l'ancien reglement. Nous ne l'exigerions pas d'une maniere aussi
absolue pour l'avenir. Quoiqu'il ne serait pas porte une atteinte
quelconque, par une disposition semblable ou d'aulres, au droit de libre
association, car, si elles veulenl etre complelement libres, les societes

peuvent simplement renoncer ä un subside, il existe d'autres motifs

justifianl la suppression de celte prescription dans sa precedente
rigueur. Beaucoup de societes s'exercent en eff"t au tir en remplis-
sant les condilions prescriles, sans elre exclusivement des socieles
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